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Ouverture officielle 

Martial Foucault, Titulaire de la Chaire Outre-Mer de Sciences Po, a ouvert cette édition placée sous le signe de 
l’accélération de l’action en affirmant que 80% de la biodiversité se situe dans les territoires d’Outre-Mer. Les 
eaux françaises comportent 10% de l’ensemble des récifs coralliens et 50% de l’ensemble du parc forestier 
français se situe en Guyane. Cependant, le pourcentage d’énergies renouvelables présent dans ces départements 
est encore très faible et la reconversion des forêts entraîne une réduction de la séquestration carbone. La 
transformation des sols agricoles et forestiers en prairies constitue la meilleure forme de reconversion. 
 
Vanina Paoli-Gagin, Sénatrice de l’Aube et présidente de l’association des Communes forestières de l’Aube, a 
énoncé que l’enjeu majeur est désormais que l’Union Européenne atteigne la neutralité carbone à l’horizon 2050. 
L’un des combats actuels mené par le Sénat concerne la simplification des ouvertures d’usines neutres en 
carbone afin de favoriser l’économie circulaire.    

 
2022 - Le contexte et les enjeux  

Maximilien Rouer est Head of Regenerative Business Partnerships chez Axa Climate. C’est une filiale du groupe 
d’assurance AXA, créée suite à la prise de conscience « qu’un monde à +4 °C n’est pas assurable ». En 1972, le 
conseil de Rome avait prédit un premier effondrement climatique avant 2023, causé par un basculement et un 
effondrement des systèmes sociaux, politiques et financiers. Le vivant fait partie des rares solutions mais est un 
secteur largement sous investi, et exploité abusivement. Nous ne devons pas nous restreindre au seul indicateur 
CO2, car c’est le risque d’un effet tunnel négligeant d’autres aspects tels que la biodiversité. En France, 
l’extension des zones à risque d’incendie résulte des modélisations portant sur le risque de relargage massif de 
carbone dans l’atmosphère. D’après plusieurs hypothèses, d’ici 2050, les risques en matière de feu de forêts 
pourraient surgir dans la France entière sur toute de l’année. Ce risque pourrait s’étendre à 120 jours par an. 
Nous devons mettre en place un nouveau modèle économique d’inversion de la logique d’émissions de gaz à 
effet de serre. Les entreprises doivent désormais intégrer le vivant dans leurs modèles. Notre enjeu collectif 
consiste à transformer nos entreprises extractives en entreprises régénératives. 
 
 
Les nouvelles pratiques de la forêt/agriculture pour la séquestration carbone 
Léa Lugassy, responsable scientifique chez Pour une Agriculture du Vivant, a indiqué qu’un agriculteur ne pense 
pas “stockage carbone” mais “augmentation de la matière organique”. L’augmentation de la quantité d'humus, 
la fertilité des sols et la capacité à retenir de l’eau et des éléments nutritifs permettent aux agriculteurs de 
devenir plus résilients face aux périls climatiques. La vision “top-down” ne suffit plus. Il y a désormais un réel 
intérêt à faire des efforts climatiques pour les agriculteurs. Chez Pour une Agriculture du Vivant, ils prônent la 
production de valeur à impacts positifs et souhaitent mettre leurs solutions en place à l’échelle locale. Ils 
accompagnent les agriculteurs et les conseillent sur l’aspect économique. Ils revoient le fonctionnement 
économique de la filière en soutenant leurs coûts via des primes d’achats et une sécurisation des risques qu’ils 
prennent. Ils favorisent une approche collective. Concernant le greenwashing, l’association se prémunit via des 
contrats de plusieurs années signés avec les entreprises avec lesquelles ils collaborent. Cela les engage dans une 
démarche longue durée et évite une communication trop rapide. Elle termine en insistant sur le fait que les aides 
proposées sont insignifiantes, comparé aux risques que prennent les agriculteurs. L’agroforesterie offre un grand 
nombre de bénéfices. Il y a donc un réel intérêt à soutenir les agriculteurs, que ce soit de manière publique ou 
privée.  
 
Tancrède Neveu, responsable service carbone au sein d’Alliance Forêt Bois a déclaré que les forestiers ont un 
rôle à jouer dans l’optimisation des puits de carbone, notamment via l'augmentation des superficies en France, 
les innovations, ou le taux de carbone dans l'atmosphère qui permet la photosynthèse. Il faut soutenir la capacité 
des puits de carbone à capter le carbone en maintenant un certain équilibre. La forêt nécessite plus de temps 
que l’agriculture. C’est pourquoi il faut agir dès maintenant avec l’existant afin d’analyser sa capacité à réagir aux 
changements climatiques dans les décennies à venir. Concrètement, Alliance Forêt Bois participe à cela par le 
biais du label bas carbone, bien que celui-ci soit limité à trois méthodes. Parallèlement, il a rappelé que les 
entreprises s’engagent volontairement dans cette démarche d’évitement et de réduction de leur impact. Il 
estime donc que nous ne pouvons pas parler de “greenwashing”.  



 
 

 
De plus, l’idée de “raser pour replanter” reste un slogan que nous devons prendre avec recul. 50 000 hectares 
de forêts sont coupés chaque année avant d’être reboisés, selon le mode de fonctionnement de certains types 
de peuplement forestier. Mais il ne faut pas boiser des terres ayant une vocation agricole. Le reboisement est 
destiné aux peuplements sinistrés ou ayant dépéris. 
 
Alain Herbinet, le président de la SCARA, développe l’idée que notre rôle est double. La Scara nourrit et préserve 
simultanément. Etant donné que nous sommes dans une région très utilisatrice d’intrants, nous devons nous 
préparer à vivre une véritable évolution à marche forcée car la France a les moyens grâce à ses régions riches en 
agricultures. Nous avons une responsabilité marquée, vis-à-vis d’autres pays davantage fragiles 
économiquement. La Scara s’engage en faveur de filières plus vertueuses. La sévérisation de l’agriculture 
biologique, la certification de Hautes Valeurs Environnementales (HVE) ou le programme “plantons des haies” 
sont des projets qu’ils soutiennent. Ils cherchent de nouveaux moyens de production remplaçant le minéral par 
l’organique. Le changement climatique doit s’accompagner d’actions de préservation et d'enrichissement de la 
biodiversité. La Scara se questionne quant au type d’alimentation à adopter qui permettra de répondre aux 
enjeux climatiques et de biodiversité. Nous devons garder à l’esprit les limites planétaires. L’accompagnement 
doit être pluriel, via des politiques publiques et locales et l'existence d’un marché issu de diverses filières. Il réfute 
le terme de “décroissance” et prône le passage à une “croissance de valeur”. Selon lui, “cela prendra du temps 
et nous en avons besoin, mais nous n’avons pas de temps à perdre”. 
 

 
Exemples de projets en France et hors de France - comment agissent les entreprises  

Manon Salaun, Chef de projets RSE Achats chez Lidl a pris la parole afin d’expliquer le plan d’action RSE mis en 
place chez ce groupe. Premièrement, ils mesurent l’impact carbone. Ils travaillent aussi à la réduction des 
émissions de leur scope 3, notamment en évitant de faire voyager des camions à vide, en méthanisant les déchets 
et en utilisant des matières premières locales pour l’immobilier. Ces activités représentent 98% de leurs 
émissions totales. Lidl rémunère ses fournisseurs selon leurs émissions de carbone économisées. Ces derniers 
procèdent ensuite à la revente du carbone économisé. Lidl s’inscrit dans la stratégie : éviter, réduire, compenser, 
et encourage ses partenaires agricoles à compenser le CO2 par les terres en leur proposant des crédits carbones 
plus importants que le marché. Ils ont adopté une démarche certifiée via l’achat de carbone. 

 
Jean-Guénolé Cornet, Président de Néosylva a ajouté qu’il est important de donner du sens à nos activités en 
mettant en place une démarche territoriale selon le montant offert aux agriculteurs en 2022. Les initiatives de 
Néosylva démontrent que la mise en œuvre de projets passe par des projets pilotes locaux avant d’être 
reconduits à l’échelle nationale, quelles que soient les normes et obligations à respecter. 

 
Philippe Blais, Directeur RSE de la société Unima, a présenté son entreprise de Crevettes de Madagascar. Il a 
expliqué qu’Unima capitalise un total de 51 300 hectares préservés, incluant la mangrove. Unima a atteint une 
baisse de -2,6% d’émissions de CO2 par an et investit 500 000€ chaque année dans les programmes de 
développement durable. Le groupe s'est orienté dans des projets variés, dépassant leur scope industriel. Leurs 
projets sont écologiques et sociétaux à la fois, notamment via l'analyse de zones d'implantation de fermes. 
Unima veille à éviter les zones de mangroves, tout en ré-alimentant en jeunes pousses les zones historiquement 
abîmées par l'activité humaine. L’entreprise participe aussi à la création d'établissements publics. 
 
 
La taxonomie verte, quel est ce nouveau système de classification européen ?  
 
Eric Allodi, Directeur Général de Upcyclea a déclaré que le contexte actuel oppose les législateurs européens 
aux entreprises dont ils qualifient les actions de “green-washing”. L’Europe souhaite mesurer l’activité des 
entreprises et leur cohérence avec la stratégie européenne énergétique et environnementale. La taxonomie 
européenne incite les entreprises à choisir un ou plusieurs objectifs pour lesquelles elles souhaitent contribuer 
de manière substantielle. Leur contribution est évaluée par rapport à leur chiffre d’affaires, mis en perspective 
selon les coûts d’investissements et d’opérations des actions mises en place. Cette évaluation respecte la 
philosophie des fonds d’investissements et bancaires, qui réalisent une évaluation des critères ESG.  



 
 

 
L’idée est de favoriser les entreprises selon leurs actions et de leur permettre d’obtenir des prêts à de meilleurs 
taux. La taxonomie verte est effective depuis janvier 2023 pour les entreprises déjà soumises au CSRD (Corporate 
Sustainability Reporting Directive). Elle concerne les entreprises de plus de 250 salariés, ayant un bilan supérieur 
à 20 millions d’euros ou 40 millions de chiffre d’affaires mais s’étendra progressivement à de plus petites 
entreprises. La taxonomie européenne se veut le « coach Climat pour le calcul des émissions carbone 
individuelle ». 
 
 
Panorama international : quels enjeux, quels projets fondés sur la nature et quelle dynamique de financement 
par les entreprises ?   

Mathilde Mignot, directrice du groupe Ecoact, a présenté 3 enjeux principaux. Premièrement, les puits de 
carbone avec les océans, les forêts, les côtes et les sols doivent être préservés et développés. Il est nécessaire de 
préserver la biodiversité et les écosystèmes. L’enjeu d’investissement nécessite aussi l’accélération des solutions 
et méthodes de préservation. Les investissements sont estimés à + de 500 Milliards de dollars afin de répondre 
à l’enjeu de neutralité carbone d’ici 2050. Ecoact insiste sur l’investigation de chaque projet, tout en veillant aux 
répercussions locales sur les communautés. Il y a aussi un enjeu stratégique car chaque entreprise doit planifier 
sa stratégie pour atteindre la neutralité carbone. Ecoact met en œuvre des projets forestiers tels que 
l’agroforesterie, ou des projets océaniques. Ils consistent à planter et conserver des forêts de mangrove, 
préserver les herbiers marins ou restaurer les territoires d’Outre-mer. La France a un devoir de solidarité 
climatique à l'international. 
 
Sylvestre Coudert, Président de Forestry Club de France, ajoute qu’il est nécessaire d’assurer la pérennité des 
forêts, sans quoi il n’y aura pas de transition écologique. Il mentionne l’importance de prendre conscience et de 
s’engager à l’échelle de la société. Il appuie aussi la notion de biodiversité, ainsi que son lien avec les projets 
carbones. Forestry Club de France s’engage dans des projets forestiers et intervient dans tous types de secteurs. 
Il souligne la nécessité de construire des labels internationaux de comparaison des méthodes, tel que le label 
bas-carbone français, dont le projet est à portée européenne. Cette volonté doit venir des fonds 
d’investissements pour accompagner les filières sur le long terme, soit plusieurs dizaines d’années. Cela passera 
par la formation et l’engagement des équipes. Afin de s’impliquer davantage, nous pouvons investir dans le 
développement de projets à long terme allant de 20 à 30 ans, et nous adapter au calendrier de la nature, qui 
diffère du calendrier économique. Le conseil est nécessaire à l’orientation des investissements vers une 
rémunération des systèmes de gestion durable des forêts.  
 

 
Comment communiquer sur sa politique bas-carbone et sur ses actions de compensation ? 
Mathieu Jahnich, enseignant à Sciences Po, indique que l’un des enjeux de la neutralité concerne la manière de 
réduire drastiquement les émissions carbone. La neutralité est un terme controversé en France, qui gomme 
l’inconfort psychologique. C’est une allégation qui masque les différentes scopes et focalise l’attention sur le 
carbone, ne donnant ainsi aucune information sur la société dans laquelle nous vivrons dans les prochaines 
années. C’est pourquoi, de nombreuses règles déontologiques contraignent désormais les entreprises à 
communiquer sur leurs projets d’engagements en faveur de la contribution à la neutralité carbone. Il ne faut pas 
atteindre que les entreprises soient parfaites pour qu’elles communiquent, mais plutôt qu’elles soient 
réellement conscientes de leurs enjeux de réductions des émissions de CO2. Ainsi, nous continuerons à 
transformer les organisations et la société. 
 
Céline Puff Ardichvili, directrice générale et partenaire de l’agence Loop Sharp, a enchaîné en mentionnant 
l’accélération de ces sujets. Selon elle, la bonne idée d’hier sera l’aberration de demain. L’enjeu est d’accepter 
ce business en se faisant confiance. Les grandes entreprises véhiculent et aiment le mensonge. La formation 
s’impose alors comme la solution en faveur de la contribution à la neutralité carbone, au même titre que le 
dialogue. La directrice de l’agence invite à continuer l’investissement dans des projets de compensation carbone 
prenant en compte les enjeux sociaux et sociétaux. Dans le cas contraire, nous mettrons la démocratie en danger 
et nous perdrons notre légitimité. Le communicant doit pouvoir être suffisamment informé et faire preuve de 
bon sens. Nous devrions revoir intelligemment le métier de communicant.  



 
 

 
Céline Puff Ardichvili a clôturé sa prise de parole en affirmant qu’il est tout à fait possible de véhiculer des 
messages de communication à propos de la progression. L’agence propose aussi ce que l’on appelle un “guide 
anti-greenwashing”. 
 
Benjamin Lévêque, responsable climat et biodiversité des Jeux Olympiques 2024 affirme que le comité 
d’organisation des Jeux Olympiques a fait évoluer sa communication. Il ne parle plus de neutralité ni de 
contribution pour le climat. Depuis leur candidature, en 2016, ils s’engagent à diviser par deux les émissions de 
gaz à effet de serre des JO 2024 par rapport aux  jeux précédents. Le budget carbone prévisionnel des JO 2024 
est de 1,5 millions tandis que les jeux de 2020 ont engendré 3,5 millions de CO2. Néanmoins, les Jeux Olympiques 
et Paralympiques n’ont pas de vocation environnementale. La performance environnementale se juge selon son 
impact sur une fonction.  Les différents secteurs d’activités ont le pouvoir d’agir à travers 4 thématiques : le 
climat, l’économie circulaire, la biodiversité et les résidences environnementales. Ainsi, nous devons transformer 
radicalement le modèle d'affaires des entreprises, en remettant en cause le système de comptabilité de leur 
modèle et leur manière de changer les choses. Le comité d’organisation des JO travaille autant avec des équipes 
externes qu’internes. Les règles au sujet de la communication bas-carbone doivent encore se sévériser et nous 
devons soutenir les bons projets. 

 

 
Conclusion de la matinée et présentation de l’après-midi. 
Charles FLIPO, Président d’Everwood, fut heureux de constater le monde qui s’est réuni à cette 3ème édition et 
du déroulement de la matinée, riche en interventions variées. Neutrality privilégie les échanges pour faire 
avancer les initiatives de lutte contre le réchauffement climatique. Cette conférence est le carrefour permettant 
aux acteurs des filières forestières et agricoles de se rencontrer, tout en attirant les directeurs RSE des grands 
groupes. Il est ouvert à l’idée d’accueillir l’association Canopée lors des prochaines éditions et de mettre en place 
une charte avec eux. Il a également appuyé l’idée de transparence. L’enjeu a évolué vers la découverte de 
nouvelles méthodes et solutions permettant de réduire et de contribuer à la neutralité carbone. Des milliards 
doivent être financés. Il ne faut pas attendre les financements publics, mais engager une multitude de canaux de 
financement. Il a clôturé son intervention par des remerciements à l’égard de Sciences Po, de la journaliste et 
animatrice Nathalie Croisé, des membres du comité fondateur et des équipes organisatrices.  
 
Jean-Pierre RICHE, Secrétaire Général de l’Institut Orygeen, indique que Neutrality favorise le collectif et 
l’ouverture au dialogue en mettant en lumière les initiatives existantes au sein des entreprises, afin d’en 
encourager d’autres à s’engager. Elles ont un rôle primordial à jouer dans la réduction des émissions carbone. 
Cette 3ème édition de Neutrality rend compte des réactions suscitées par les sujets abordés et montre bien qu’il 
s’agit d’un sujet pris au sérieux par tous. Également, la forêt est en avance sur sa capacité à valoriser les services 
rendus par la nature et l’agriculture a fait des pas de géants dans ce domaine, grâce à la mise en œuvre de projets 
de séquestration carbone. La dernière évolution porte sur la communication. Il y a 3 ans, l'ADEME commençait 
juste à mentionner le sujet. 

 

 
Quelles évolutions pour le marché carbone volontaire et pour les méthodologies de vérification/certification ? 
Jérôme Beilin est le CEO de Removal Carbon. Il a pris la parole en évoquant l’activité de vente de crédits carbone 

qui consiste à proposer des solutions innovantes aux acteurs afin de compenser leurs émissions. Cette activité 

comprend l’International Carbon Reduction and Offset Alliance (ICROA), le Code de bonnes pratiques concernant 

les claims (CNIL), l’International Congress and Convention Association (ICCA), et la norme en faveur de 

l’environnement intitulée ISO 14 064. Le marché volontaire est très dynamique et en pleine croissance avec 173 

millions de tonnes de CO2 compensés en 2022 par des acteurs publics et privés, malgré une conjoncture 

mondiale compliquée. La finance carbone existe depuis 15 ans et commence à devenir un outil robuste de lutte 

contre le réchauffement climatique. Sur le marché international, les labels ’assurent les projets de financement. 

Cependant, la presse traite le sujet de manière caricatural, créant ainsi des polémiques. Tout n’est donc pas 

parfait. Les méthodologies et le marché sont en constante évolution. Nous devons engager, dès maintenant, des 

démarches de contribution à la neutralité carbone.  



 
 

 
 
Roland de Lary, directeur général du Centre National de la Propriété Forestières (CNPF), a débuté sa prise de 
parole en définissant le label bas carbone comme un label de projets permettant d’éviter au maximum les 
émissions carbone. Ce label propose des méthodes de contribution en faveur de la diminution des effets du 
dérèglement climatique. Il incite les entreprises et les institutions à mettre en place une structure dédiée. Cette 
méthode est financée par des acteurs qui souhaitent compenser leurs émissions. Aujourd’hui, il existe 5 projets 
de méthodes différentes, ainsi que des méthodes dédiées à d’autres milieux naturels tels les mangroves ou les 
lisières. Beaucoup d’idées sont proposées, mais il est encore compliqué d’affirmer que ces méthodes participent 
réellement à la réduction des émissions de CO2. Elles demandent un contrôle constant et une vérification par un 
tiers. Pour terminer, la transparence et les co-bénéfices sont des critères essentiels de protection des sols, de 
l’eau et de la biodiversité, et favorisent la création d’emplois dans ces territoires.  
 
Hervé Lefebvre a annoncé qu’il est ravi d’avoir rejoint l’ADEME. Il fait le constat que nous avons besoin de 
davantage de bois. Le bois permet d’obtenir de la biomasse, nécessaire au maintien de l’équilibre de la 
Programmation Pluriannuelle de l'Énergie (PPE). Il est également important pour l’ameublement et 
l’augmentation des puits de carbone. Il reconnaît que l’ADEME est souvent critiquée car elle ne se positionne pas 
assez sur les sujets de compensation carbone.  
 
 
Le rôle de l’agriculture dans la transition carbone 
Samuel Vandaele est président de France Carbon Agri. Le groupe souhaite structurer une offre carbone agricole 
selon la méthodologie carbone suivante : éviter, réduire et séquestrer. Aujourd’hui, il travaille sur la création 
d’une plateforme dédiée aux acteurs et permettant de suivre les tendances du marché et d’éviter le 
greenwashing. Selon lui, l’agriculteur a la possibilité d’utiliser des méthodes telles que la récupération du 
méthane ou encore le travail du sol. Cependant, il dénonce un besoin de pédagogie. Il faut transformer le modèle 
de production et créer un maximum de débouchés locaux dans l’objectif de recruter des agriculteurs, de les 
accompagner et de les suivre. Le groupe s’occupe aussi de la commercialisation. Il veille sur la compensation et 
redonne du sens à l'activité via la captation et le stockage du carbone. Il insiste sur la prise en compte de la notion 
de bien-être animal afin de répondre aux attentes sociétales. Selon lui, le normatif est une superbe solution afin 
d’inciter les consommateurs à respecter davantage l’environnement. C’est pourquoi France Carbon Agri travaille 
désormais à la réalisation d’une méthodologie labellisée.  
 
 
 
 
 
Quels freins et quelles solutions pour accélérer le financement par les entreprises de la séquestration 
biologique du carbone que ce soit par le marché carbone ou l’investissement 
Julien Coignac, CSR, Quality and Technical support team manager chez Cristal Union a présenté cette 
coopérative agro-industrielle ayant pour ambition de réduire les émissions des scopes 1 et 2. Depuis 2018, ils ont 
retiré le charbon et ils s’engagent sur les énergies renouvelables. Ils accompagnent les agriculteurs à l’aide de 
primes. Cristal Union fait face à un problème de rémunération des agriculteurs. Le coût de la pratique pour 
produire du carbone à l’hectare varie de 80 et 120€, tandis que le carbone est revendu moins cher sur les 
marchés. Les agriculteurs qui s’engagent dans la démarche mettent en danger leur exploitation. De plus, Cristal 
Union vend du sucre moins carboné que les autres. Or, le prix est un frein. La plupart ne sont pas prêts à payer 
davantage, même pour de la qualité. Il termine en évoquant le consensus qui se met en place concernant la 
biodiversité, bien qu’elle soit encore particulièrement difficile à mesurer. Nous devons adopter une approche 
multifactorielle en faveur de la biodiversité et du carbone.  
 
Hélène Valade, est directrice Développement Environnement chez LVMH. Elle a expliqué que les produits LVMH 
proviennent de la nature, raison pour laquelle ils entretiennent un lien très fort avec les agriculteurs et les 
éleveurs. LVMH a l’objectif de générer 5 millions d’hectares en faune et en flore grâce à l’agriculture 
régénératrice. Ils stockent également le carbone dans leur propre chaîne d’approvisionnement.  



 
 

 
La société a débuté ces projets en Turquie il y deux ans et a déjà observé des progrès concernant le niveau d’azote 
présent dans les sols. Ils travaillent aussi avec la filière du coton en utilisant des techniques limitant l’usage de 
l’eau, préservant la qualité des sols et couvrant les végétaux. Ils sont passés de la mono culture à la polyculture 
et à l'élevage, et ont fait évoluer la relation qu’ils entretiennent avec leurs fournisseurs afin de les aider 
financièrement. Hélène Valade a précisé le terme de compensation en indiquant qu’il souffre du fait d’être 
associé au manque de réelle réduction des émissions. LVMH a adopté une démarche de réduction pure des 
émissions, et prône une amélioration des pratiques de leurs fournisseurs. L’entreprise n’est plus à convaincre, 
désormais ce sont les consommateurs.  
 
Xavier Marchand, fondateur du cabinet Carakters, indique que le problème majeur est caractérisé par l'absence 
de structure juridique sur le carbone, à l’échelle mondiale. Chaque pays dispose de son propre système, 
notamment les pays en voie de développement. Il y a autant de droits « carbone » que de pays s’inscrivant sur 
le marché volontaire de droit carbone privé. Leur position sur le marché n’est pas fiable.  C’est pourquoi nous 
pourrions imaginer des “packages” de droit, favorisant une unification de ceux-ci et réduisant la part d’instabilité. 
Nous sécuriserons le marché auprès de nos interlocuteurs. Les Etats-Unis ont d’ores et déjà lancé une Directive 
permettant de mettre le droit privé au cœur du sujet.  
 
 
Financer des projets de biodiversité et bonifier les projets carbones via la biodiversité  

Piermont, président du Printemps des Terres, a annoncé que l’objectif de la biodiversité est de combiner le 
moins de pesticides possibles par le labour. Nous ne devons pas opposer l’agriculture biologique et l’agriculture 
dite “classique”. Nous devons distinguer le levier carbone de celui de la biodiversité. Chaque terrain décide des 
actions que nous mettons en place. Le Printemps des Terres lance des fonds “prototypes” en faveur de la 
biodiversité, qui financent des projets certifiés.   
 
Philippe Gourmain est Président de La Belle Forêt. La société est animée par des sujets en faveur de la 
biodiversité. Mais la biodiversité reste encore difficile à intégrer au sein des entreprises, qui se préoccupent 
essentiellement du carbone étant donné qu’elles sont challengées dans ce domaine et beaucoup moins en 
biodiversité. De plus, la conservation des peuplements et des forêts est particulièrement complexe, bien que la 
tranquillité des forêts soit primordiale pour un grand nombre d’espèces. Aujourd’hui, les entreprises évaluent le 
crédit carbone selon une note de 1 à 3, déterminant la qualité du crédit carbone et son prix. La Belle Forêt offre 
une dimension pédagogique en faveur de la biodiversité, soutenue par leur slogan : “On vous emmène en voyage 
chez vous”. Le marché a besoin de tri car il offre de nombreux choix et concurrences. Il a bon espoir que les 
initiatives s’affinent avec le temps.    
 
Eric Toppan, directeur général chez Fransylva, a ajouté que l’arbitrage n’est pas quelque chose d’évident pour 
un propriétaire forestier. En France, nous comptons aujourd’hui 3,5 millions propriétaires forestiers. Pour eux, 
la confusion est fréquente entre la biodiversité et le carbone. Certains éléments bas-carbone sont pris en compte 
comme étant de la biodiversité. Les services écosystémiques de la biodiversité vont être suivis par les 
gestionnaires forestiers tout au long de la gestion de la forêt. Ils recensent des indicateurs de biodiversité dans 
le cadre du label bas-carbone. Néanmoins, ils devraient aussi identifier les actions à mettre en place et s’engager 
à les appliquer.  
 

 
Les enjeux climatiques en biodiversité en Outre-mer et son rôle dans la séquestration biologique du carbone 

Sébastien Folin, cofondateur de La Belle Télé et activiste en faveur de l'environnement, a interrogé Frédéric 
Ducarme. Il l’a interviewé à propos des territoires Outre-mer en rappelant que 80% de la biodiversité se situe 
dans ces territoires. Il a émis l’idée d’un positionnement sur ces marchés, à chercher à distinguer les bons élèves 
des mauvais, a évoqué le problème de l'approvisionnement alimentaire et celui de leur dépendance au tourisme 
et à l’aérien. Il l’a aussi questionné au sujet de la décentralisation de ces territoires et a terminé en mentionnant 
les moyens dont nous disposons pour nous rendre dans ces territoires. 
 



 
 

 
Frédéric Ducarme, Secrétaire général de la Chaire Outre-Mer a répondu à ces différentes questions en rappelant 
que Paris est un lieu très centralisé tandis que les territoires d’Outre-Mer sont restés coincés dans la 2nd Guerre 
Mondiale. Il y a beaucoup de fioul lourd que nous faisons venir de très loin à destination de ces territoires et 
beaucoup de charbon. Leur système énergétique est très archaïque. Ces territoires sont riches d’une grande 
diversité d’environnement et représentent des enjeux et opportunités très variables. Il est donc impossible 
d’opter en faveur d’une politique unique d’Outre-Mer. Les ressources locales sont faiblement déployées car 
construire sur place est beaucoup plus cher qu’en hexagone. C’est la raison pour laquelle nous n’avons pas 
encore développé de technologies ou savoirs-faires à ce niveau. Selon lui, la Guyane est bien placée étant donné 
la grandeur et les ressources disponibles sur ce territoire. Elle dispose de fleuves, barrages ou d’énergies 
hydrauliques. Mayotte, quant à elle, a de grandes marées et une quantité d’ensoleillement très importante. 
Néanmoins, cette île dispose d’une agriculture de mauvaise qualité qui impacte négativement les sols. Il y a donc 
de gros enjeux de transition agricole, y compris de transition forestière, et de gros enjeux de reforestation car 
les forêts y sont beaucoup plus riches qu’en hexagone et poussent beaucoup plus vite. Frédéric Ducarme a aussi 
reconnu qu’il n’y a pas eu de grandes évolutions dans l’aérien depuis de nombreuses années. Ces territoires sont 
fortement assujettis par le carbone aérien. Le déploiement des partenariats en Outre-mer est faible donc il est 
nécessaire de faire émerger cela car ils représentent de très grands territoires. Selon, les projets de 
décarbonation d’Outre-Mer sont autant de projets que nous pourrons étendre à d’autres territoires. Ainsi, être 
leader sur ce type de technologies permettrait de s’ouvrir à des marchés sur lesquels la concurrence est 
beaucoup plus faible, telles que les Philippines ou l’Indonésie. Enfin, ces territoires nécessitent une intervention 
publique. Il faut les aider à devenir autonomes. 
 
Débat - Table ronde des présidents : Point de vue des dirigeants d’entreprise du secteur agroalimentaire - 
Comment les entreprises de l’agroalimentaire conjuguent l’action pour préserver la biodiversité et séquestrer 
du carbone avec l’accompagnement de la transformation de leur amont agricole ? 

Jean Paul Torris, 1er Vice-Président d’ANIA, a rappelé que l'agroalimentaire est responsable d'1/4 des émissions 
de gaz à effet de serre dans le monde. L'amélioration du bilan carbone de l’agroalimentaire est nécessaire pour 
atteindre les objectifs de la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) de France. 70% des terres cultivées 
aujourd’hui dans le monde agricole servent à nourrir le bétail. ANIA a l’ambition de travailler sur leur production 
pour réduire leur empreinte carbone car le secteur alimentaire est aujourd'hui considéré comme "le grand 
méchant du carbone". Le défis des industriels reste le scope 3, représentant 90% de leurs émissions. Le secteur 
de l'agriculture est à la fois le secteur qui participe au réchauffement climatique mais aussi celui qui le subit. Il 
rappelle que sur 400 000 exploitations agricoles, seulement 4000 ont franchi le pas de l'agriculture régénératrice. 
Il faut massifier ce mouvement et l'accélérer. Parmi les solutions en faveur de l’agriculture, il y a la question des 
transports via un déploiement massif. Or, s'engager dans cette stratégie met en avant de réels besoins de 
financement. Les solutions sont multiples mais les financements restent un problème. Selon lui, l'agroalimentaire 
subit aujourd'hui un déficit d'image en tant que « profiteur de l'inflation ». Nous devons trouver l’équilibre entre 
l'impact environnemental, le rendement de l'entreprise et la demande du consommateur. 
  

Selon Antoine Fiévet, le président du groupe BEL, les choses avancent mais pas suffisamment rapidement. 
Seulement 18% des 40 premiers groupes agroalimentaires s’inscrivent dans une politique RSE. Le groupe BEL 
produit 6 millions de tonnes de CO2 par an, dont 96% sur le scope 3. Certains ayant les financements ont réussi 
à baisser de 50% leur empreinte. Les entreprises doivent se porter volontaires, un producteur seul ne voit pas 
son intérêt financier direct à faire un bilan carbone coûteux, il faut qu'il soit épaulé. Nous devons réduire, puis 
chercher à compenser ce que nous ne pouvons pas réduire. Il nous faut aussi trouver l’équilibre entre les 
protéines animales et végétales, et monitorer afin de comprendre ce qu’il se passe au sein de notre foyer. Le 
groupe BEL est déficitaire en carbone, il n’agit pas sous la contrainte. Il insiste sur le caractère essentiel que 
représente la réalisation d’un bilan de gaz à effet de serre via l’étude des différents périmètres, pour les 
organisations publiques et privées. Cela leur permettra d’identifier les sources de pollution qu’elles génèrent et 
d’établir des plans d’actions Il faut donc engager les producteurs vers cette transition et travailler 
harmonieusement entre les sphères privées, publiques et les ONG.  
  

Henri Bies-Péré, 2ème Vice-Président de la FNSEA indique que les agriculteurs partagent assez largement les 
constats de ce qui a été fait. Nous sommes tout à fait conscients de la part que nous avons à prendre.  



 
 

 
Néanmoins, nous ne devons pas oublier que l’agriculture sert d’abord à nous nourrir. C’est pourquoi nous devons 
trouver un équilibre économique. Il s’agit là d’un sujet à régionaliser, nous devons agir le plus localement 
possible. Ailleurs, nous ne pourrons pas utiliser les mêmes techniques, nous devrons en trouver d’autres. Il 
termine en rappelant que nous ne pouvons pas aller plus vite que le rythme des saisons et des exploitations.  
 
Christophe Beaunoir, CEO du groupe Avril, a mentionné les protéines et huiles végétales que produit son groupe. 
Il a indiqué qu’ils utilisent l’énergétisation, au même titre que le l’entreprise BEL. Le scope 3 est également le 
sujet qui préoccupe majoritairement le groupe Avril. Il ajoute que les solutions sont multiples pour stimuler la 
décarbonation de leur scope 3. Il indique que les marchés allemands et suédois y parviennent, c’est donc tout à 
fait possible.  
 
 

Fonds de dotation des entrepreneurs pour le climat 

 
Matthieu Belloir, Vice-Président du fonds de dotation des entrepreneurs pour le climat indique que toutes les 
actions partaient des grandes entreprises. Ils se sont donc questionnés quant à celles des PME. Il explique que le 
Fonds de dotation vise donc à rassembler les PME et PMI pour préserver l’environnement, en France et à 
l’international. Les membres du fond peuvent dès maintenant s’engager par le biais du mécénat sans pour autant 
rentrer dans une logique de contribution carbone ou d’achats de crédits carbone. Le fonds a sélectionné 
quelques premiers projets selon divers critères tels que la crédibilité, via la labellisation, ainsi que la présence 
d’externalités positives. 
 
Patrice Robichon, Président du fonds de dotation des entrepreneurs pour le climat, a ajouté que les deux 
premiers projets auront lieu à Madagascar. Il explique qu’ils ont choisi l’Organisation non Gouvernementale 
Planète Urgence, la filiale du groupe SOS et le projet TAPIA afin d’investir pour restaurer les forêts de tapias, des 
essences d’arbres en voie d’extinction à Madagascar dû à l’élevage de vers à soie. Concernant les projets pour la 
France, ils sont actuellement en recherche de projets contenant ces 3 critères. 

 

 
Conclusion officielle  

 
Géraud Guibert, Président de La Fabrique Ecologique, a clôturé cette conférence en partageant quelques 
réflexions sur la situation actuelle. Depuis 1 ou 2 ans, nous prenons désormais davantage en compte la 
biodiversité et ne nous limitons plus uniquement au carbone. La sobriété est importante. Nous devons repenser 
la transition écologique en l’adaptant à toutes les sociétés. Il constate la mobilisation croissante en faveur de la 
transition écologique. L’agriculture et les entreprises ont un rôle majeur à jouer. Parallèlement, le débat public 
avertit sur les conséquences du changement climatique mais ne parle pas des solutions. Certains nient l’urgence 
climatique tandis que d’autres se résignent. L’accumulation de fake news amplifie le phénomène. Concernant le 
financement, les produits propres doivent devenir moins chers que les produits sales. Nous devons revoir 
l’ensemble du système de fiscalité. De plus, le terme de neutralité est controversé. Affirmer que nous visons la 
neutralité est ambiguë et ne fait pas progresser le débat public. La communication doit donc être extrêmement 
précise. Les entreprises ne doivent pas uniquement agir sur le carbone, mais prendre également en compte la 
biodiversité afin de gagner de l’influence en termes d’images et de crédibilité.  
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